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Secrétariat de Mairie
Tél. : 05 53 29 50 25

Fax : 05 53 30 30 79

E-mail : mairie@vezac24.fr

Horaires d’ouverture
Du Lundi au Vendredi de 
8h00 à12h00

Naissances
ROUZADE  Lanie  née  le 05/05/2020  
à BRIVE-LA GAILLARDE (19)

WALTER Anouk née le 16/10/2020  
à SARLAT-LA CANEDA (24)

Mariages
MAZERE Michel et TARTIVEAU Martine   
le 14/03/2020 

EVANS  Page Alexander et AGOSTINO Lucille   
le 19/09/2020 

Décés
de BEAUPOIL de SAINT AULAIRE Quentin  
décédé le 13/02/2020 à VEZAC

FAY Georgette veuve BESSON décédée  
le 26/03/2020 à VEZAC 

MICHON Christian  décédé le 04/04/2020  
à SARLAT-LA CANEDA

LAVAUD Simone veuve CALLEJA décédée  
le 30/04/2020 à DOMME

PESTOURIE Georges décédé le 19/05/2020  
à DOMME

VIVENSANG Claude  décédé  le 12/08/2020  
à VEZAC

MAZERE Michel décédé le 12/10/2020 à VEZAC

BARRIOS GAGO José Antonio  décédé  
le 12/11/2020 à SARLAT-LA CANEDA

PAUTHIER Marie, Madeleine, veuve LACOUR, 
décédée à DOMME le 4/12/2020

Mairie de Vézac
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le mot 
du maire

Chers Vézacoises, chers Vézacois

 Au terme de cette année 2020 si 
particulière dans la mesure où une pandémie 
liée à un virus est venue bousculer l’ordre établi, 
je m’adresse à vous dans le cadre du bulletin 
municipal.

 Au lendemain des élections s’est mis 
en place le premier confinement accompagné 
de son lot de restrictions, géré par un conseil 
municipal temporaire composé de membres de 
l’équipe sortante ainsi que de nouveaux élus.

 C’est ainsi que le 25 mai, à huis clos, 
il fut procédé à l’installation de la nouvelle 
équipe municipale, Celle ci, composée d’élus 
compétents, expérimentés, dévoués au service 
de la collectivité, s’efforcera d’oeuvrer en toute 
transparence au bénéfice de l’intérêt général.

 Au centre de mes préoccupations, 
l’école au sein du regroupement pédagogique 
mobilisera toute notre énergie. Je perpétuerai 
l’action entreprise lors des mandats précédents, 
en concertation, et sur la base de relations 
privilégiées avec l’équipe enseignante.

J’aspire à maintenir les effectifs, voire les 
augmenter en misant sur la réputation et la qualité 
des prestations de notre restauration scolaire

Conscient du vieillissement de la population, je 
m’attacherai à ce que la commission d’action sociale, 
composée de professionnelles chevronnées porte 
une attention particulière à nos seniors confrontés 
à des situations de précarité.

Ces deux axes prioritaires évoqués, je suis 
conscient des actions à mener en faveur du 
cadre de vie, de l’environnement, du logement 
et d’autres secteurs déterminants pour le 
dynamisme de la commune.
 
Dans un contexte sanitaire, économique et 
social éprouvant, soyez assurés de toute ma 
compassion aux associations dont les activités 
ont été contrariées et dont l’implication des 
bénévoles est à saluer.

 Je ne saurai conclure sans mettre en 
avant l’ensemble du personnel qui, dans le cadre 
de ces deux phases de confinement a su faire 
preuve de facultés d’adaptation, d’écoute, de 
professionnalisme au service des administrés.

 Gageons que 2021 se présente sous 
de meilleurs auspices, avec l’éventualité de la 
traditionnelle cérémonie de vœux fin janvier, 
laissant présager des jours meilleurs.
 
Le conseil municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter une excellente année 2021.

Le Maire,
Christian ROBLES
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Christian ROBLES
Maire

Cadre SNCF retraité
Sermus

130 Chemin Louise Michel
06.75.20.18.09

robles.christian@vezac24.fr 

Sylvie DELBARY
1ère Adjointe

Retraitée personnel civil
Défense

Champ d’Alcause
1601 Rue André Roque

06.76.09.58.50
sylvie.delbary@vezac24.fr

Lucien LARÉNIE
2éme Adjoint

Retraité
La Fournerie

1090 Route Jules Vallès
06.37.68.15.06

Yves DE JONGHE - D’ERP
3éme Adjoint

Député honoraire
Triguedinat

556 Allée Donatienne d’Erp.
06.83.07.13.38

ydejonghe@wanadoo.fr 

Christian SESTARET 
4éme Adjoint

Retraité
Lestévinie

07.87.73.21.62
christian.sestaret@orange.fr 

Michel LAFON
Conseiller

Retraité SNCF
Le Luc

76 Impasse des Tilleuls
06.70.25.63.78

lafon.michel@neuf.fr 

Nathalie CHAZARIN
Conseillère

Aide-soignante spécialisée
en gérontologie

Lestévinie
150 Rue Pierre Martegoute

06.08.94.01.95
lavalcouverture@orange.fr 
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Séverine LAFLAQUIÈRE
Conseillère

Aide-soignante et Aide
Médico-Psychologique

Les Sables - 393 Route de la Vallée
06.45.13.52.45

severine.laflaquiere@orange.fr 

Julie DEBRAY-COGNET
Conseillère

Décoratrice d’intérieur
Lestévinie

293 Rue Pierre Martegoute
06.25.58.57.76

julie_debray@yahoo.fr 

Caroline ZIJLEMA
Conseillère

Gérante de Camping
La Gare

168 Impasse du Temps Libre
06.08.40.61.5

contact@campingles2vallees.com

Didier MARTEGOUTE-ROUGIER
Conseiller

Retraité agricole
Les Sables

595 Route des Gabarres
06.75.35.91.47

didier.martegoute@sfr.fr 

Caroline DELAVALADE
Conseillère

Propriétaire de gîtes
La Ramé

897 Avenue Simone Veil
06.62.75.08.90

delavalade.c@gmail.com 

Vincent GRASSI
Conseiller

Maître d’Œuvre
Le Champ d’Alcause

1353 Rue André Roque
06.88.22.31.55

vgmo@orange.fr 

Evelyne NAVARRO
Conseillère

Infirmière cadre de santé
à la retraite
Les Sables

06.16.23.38.33
beaufilsevelyne893@gmail.com
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Liste des 
délégués
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DESIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  AUX  
SYNDICATS DÉPARTEMENTAUX ET 
INTERCOMMUNAUX 2020

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION :
2 titulaires :  ROBLES Christian /LARENIE Lucien
2 suppléants : GRASSI Vincent /MARTEGOUTE-
ROUGIER Didier

SYNDICAT POUR L’AMENAGEMENT ET LA GESTION 
DE L’AERODROME DE SARLAT-DOMME :
2 titulaires :  DELBARY Sylvie / DE JONGHE D’ERP 
Yves
2 suppléants : LAFON Michel / LAFLAQUIERE 
Séverine 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DU 
PERIGORD NOIR (OTIPN)
2 délégués :  ZIJLEMA Caroline / DELAVALADE 
Caroline

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A.E.P. VITRAC/LA 
CANEDA :
1 titulaire : ROBLES Christian 
1 suppléant : DELBARY Sylvie

S.I.C.T.O.M./SMD3 :
2 titulaires : ROBLES Christian / DELBARY Sylvie
2 suppléants : SESTARET Christian/ DEBRAY Julie

SYNDICAT MIXTE DU CONSERVATOIRE (ECOLE DE 
MUSIQUE) :
1 titulaire : DE JONGHE D’ERP Yves
1 suppléant : ZIJLEMA Caroline

CENTRE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) :
1 délégué (collège élu) : ROBLES Christian

SMETAP RIVIERE DORDOGNE :
1 titulaire : DELBARY Sylvie
1 suppléant : ROBLES Christian

SMDE :
1 titulaire : ROBLES Christian 
1 suppléant : DELBARY Sylvie

SMO DFCI:
1 titulaire : DELBARY Sylvie 
1 suppléant :  ZIJLEMA Caroline

COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT-PERIGORD 
NOIR :
Conseil Communautaire :
2 conseillers communautaires : ROBLES Christian / 
DELBARY Sylvie

DESIGNATION DES DELEGUES AUX 
COMMISSIONS COMMUNALES 2020

COMMISSION DES TRAVAUX ET VOIRIE :
Responsable : LARENIE Lucien
Titulaires : LARENIE Lucien, GRASSI Vincent,  
ZIJLEMA Caroline
Suppléant : SESTARET Christian

COMMISSION DES FINANCES, URBANISME, 
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE, 
APPEL D’OFFRES, PLUI
Responsable : ROBLES Christian
Titulaires : ROBLES Christian, DELBARY Sylvie, 
LARENIE Lucien, DE JONGHE D ERP Yves,  
SESTARET Christian
Suppléant : DEBRAY Julie

COMMISSION VIE SCOLAIRE :
Responsable : GRASSI Vincent
Titulaires :  ZIJLEMA Caroline
Suppléant : ROBLES Christian

COMMISSION  CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET VIE 
ASSOCIATIVE :
Responsable : DELAVALADE Caroline
Titulaires : DELAVALADE Caroline, DELBARY Sylvie, 
DE JONGHE D’ERP Yves, SESTARET Christian, 
NAVARRO Evelyne, LAFLAQUIERE Séverine
Suppléants : CHAZARIN Nathalie

COMMISSION ARTISANAT, COMMERCE, 
AGRICULTURE :
Responsable : DELBARY Sylvie
Titulaires : DELBARY Sylvie, MARTEGOUTE-ROUGIER 
Didier, ZIJLEMA Caroline, LAFON Michel
Suppléant : GUINOISEAUX Lionel

COMMISSION INFORMATION, COMMUNICATION, 
INFORMATIQUE :
Responsable : DE JONGHE D’ERP Yves
Titulaires : DE JONGHE D ERP Yves, LAFON Michel, 
DELAVALADE Caroline, ZIJLEMA Caroline, 
Suppléants : SESTARET Christian, DEBRAY Julie, 
GUINOISEAUX Lionel

COMMISSION D ACTION SOCIALE :
Responsable : CHAZARIN Nathalie
Titulaires : DELBARY Sylvie, CHAZARIN Nathalie, 
LAFLAQUIERE Séverine, NAVARRO Evelyne

COMMISSION COMUNALE TOURISME :
Responsable : DE JONGHE Yves
Titulaires : DELBARY Sylvie, DE JONGHE Yves, 
DELAVALADE Caroline, ZIJLEMA Caroline

CORRESPONDANT DE DEFENSE – RELATION AVEC 
LES ANCIENS COMBATTANTS :
Responsable : DELBARY Sylvie



à l’école 
de vézac
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La commune de Vézac fait beaucoup 
pour ses enfants. L’école Abel Laviale 

accueille dans ses 2 classes 48 élèves de La 
Toute Petite Section de Maternelle au CE2, 
enfants des communes de Vézac, mais aussi 
de Beynac et Cazenac et de Saint Vincent 
de Cosse ( communes du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal). Guillaume 
Chapeyroux est l’enseignant des CP/
CE1/CE2 et Sophie Margat a en charge la 
direction et la classe de maternelle, avec 
l’aide de l’ ATSEM de la classe Marlène 
Vault-Deschamps.

Un accueil de proximité de tous les enfants 
de ces communes est ainsi réalisé.

D’autre part, les moyens sont mutualisés 
dans les accueils périscolaires. La garderie 
municipale de Vézac assurée par Christiane 
Paviot accueille  tous les enfants du 
regroupement.

Vézac est aussi le pôle de restauration 
scolaire et Béatrice Teytaud est saluée 
pour son engagement dans l’utilisation 
et la transformation de produits issus de 
l’agriculture biologique et raisonnée.

Parmi les nouveautés, notons l’intervention 
pendant les temps de repas de Lucille 
Agostino et de son Lunch in English ! pour 
tous les enfants du RPI.

Et l’équipe est complétée par Anne Laure 
Robles qui assure la surveillance des enfants 
pendant le temps de la pause méridienne 
ainsi que l’entretien des locaux.



SUIVEZ-NOUS !  
Facebook : Maison Carré
Insta : maison_carre
Twitter : @Maison_Carré

Le Tournepique
24250 Castelnaud-la-Chapelle

delicesettraditions@orange.fr - 05 53 59 33 90

Le Trel - 24220 Vézac - Tél. 05 53 31 21 52

Fabrication d’huile de noix  
les lundis, mercredis et vendredis après-midi.

Ouvert du lundi au samedi  de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.  
Fermé le dimanche 

1 km
BEYNAC

VÉZAC

DIRECTION
SARLAT

DIRECTION
LA ROQUE-GAGEAC

CASTELNAUD

DIRECTION
LA ROQUE-GAGEAC

CASTELNAUD
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BERGERAC

Les jardins de
Marqueyssac

Château de Beynac
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HUILE DE NOIX ARTISANALE

VISITE DU MOULIN

GRATUITE

L’Epicerie

Capeyrou
du Sophie & Eric

Produits Casino
Livraison à domicile

Primeurs

24220 Beynac et Cazenac
Tél. : 05 53 59 18 11 - Fax : 05 53 59 17 38

Siret 482 707 304 00010 - APE 521-C



Cette année, en plus des bons petits plats 
cuisinés par Beatrice et servis dans la bonne 

humeur par Christiane et Anne-Laure, la cantine 
devient « So british » ! 

Lucille, animatrice bilingue, est présente tous les 
jours pendant le temps de la pause méridienne 
pour proposer un apprentissage de l'anglais 
en immersion. Elle accompagne les enfants, 
en s'adressant à eux uniquement en anglais, 
pendant le repas, dans la cour puis à la sieste 

pour les plus petits et jusqu'au retour en classe 
pour les plus grands. Un moment privilégié de 
partage où les enfants vont se familiariser avec 
de nouvelles sonorités et s'ouvrir à une autre 
culture. 

Un concept innovant et prometteur qui prend 
tout son sens dans notre école déjà largement 
multi-culturelle où une dixaine d'enfants parlent 
couramment une deuxieme langue. 

Lunch time
in english
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Béatrice qui depuis des années veille sur la 
cantine municipale, a très à cœur d’élaborer 

des repas parfaitement équilibrés, sains et les 
plus variés possible. 

Avec volonté et en étroite collaboration avec 
la mairie, Béatrice a développé un réseau 
de producteurs locaux, de produits bio et 
d’agriculture raisonnée, permettant de faire 
fonctionner l’économie locale tout en diminuant 
l’impact carbone. 

Un geste économique, écologique qui permet 
de surcroît d’éduquer le palais de nos enfants.  

Béatrice essaie toujours d’innover et de réinventer 
la cuisine collective, toujours dans le souci de faire 
découvrir de nouvelles saveurs aux élèves du RPI.

CANTINE
SCOLAIRE

Repas de NoëlApéritif : jus d’orange/cocaFoie gras et son pain d’épice maisonSaumon fumé sur lit de fromage fouettéOie bio rôtie aux marrons, potimarron biosauce a l’orange et mielPommes duchessesBûche de Noël

Fournisseurs locaux
 Bleu charrette, Vézac (légumes)
 Boucherie de la vallée, Beynac
 Poissonnerie MIGNON, Carsac

 NAILLON Basile, Vézac (légumes)
 La chambre, St André Allas (légumes)
 BOUYSSOU, St André Allas (laitage)

 MOREL Primeurs, Sarlat (fruits)
 AUDIT, Sarlat (volailles)



Le 

CIAS
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Centre Intercommunal d’Action 
Sociale

La communauté de communes de Sarlat Périgord 
Noir, se compose de 13 communes dont VEZAC. 

En conséquence, les vézacois peuvent, en cas de 
difficultés, s’adresser au CIAS. C’est un établissement 
public administratif de notre communauté de 
communes dont la mission est de contribuer au 
renforcement de la cohésion en assurant une action 
sociale de proximité.

Les aides suivantes peuvent être apportées

Attribution :

- de secours financiers 

- de secours d’urgence 

- tickets de bus (Sarlat- Périgueux) 

- Accès aux droits : point téléphone et internet

SERVICES ET PRESTATIONS 

-  Attribution de tickets « taxi », 2 tickets par mois pour 
des personnes seules et 3 tickets pour les couples 
avec un reste à charge de 5 euros par course au 
01/01/21

-  Portage de repas à domicile. Il est à noter que les 
vézacois doivent s’adresser au CIAS de Sarlat pour 
le portage des repas  et non à Domme.

-  Fréquentation des ateliers de prévention 
(Prévention des chutes, mémoire, aide aux aidants, 
atelier cuisine prévention santé /nutrition, etc…), 
Ces ateliers sont stoppés depuis la COVID.

-  Précarité énergétique : actions préventives 
collectives et accompagnement individuel .

-  Atelier informatique pour faciliter l’accès aux droits 
et lutter contre la dématérialisation des démarches. 

-  Accès à un logement situé dans une résidence 
autonomie (logements à coté de la maison de 
retraite du Plantier).

-  En fin d’année les habitants de la communauté de 
communes peuvent bénéficier de chèques cadeaux 
utilisables auprès des commerçants de Sarlat bien 
sûr en fonction de leurs revenus.

Tous les dossiers secours sont examinés par un 
travailleur social qui évaluera vos revenus et surtout 
votre reste à charge. Les dossiers sont présentés aux 
élus en commission consultative.

BARÈME 

Les services et prestations sont accordés en tenant 
compte d’un barème interne spécifique basé sur le 
revenu fiscal de référence annuel (avis d’imposition 
de l’année précédente). Trois tranches de revenus 
sont retenues : 

1ère tranche basée sur le minimum vieillesse national, 

2ème tranche basée sur la moyenne des ressources 
des personnes reçues par le CIAS Périgord Noir sur 
l’année précédente, 

3ème tranche pour tous les revenus supérieurs à la 
2ème tranche. 

Le CIAS peut également vous aider à la constitution 
de tous les dossiers d’aide :

- APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie),

-  MDPH (Maison Départementale des Personnes 
Handicapées),

- Primes énergétiques,

- Aide à la petite enfance,

-  Démarches en cas de litige avec  les sociétés d’HLM.

pour plus d’informations

CIAS
Rue Stéphane Hessel, 
le Colombier 
SARLAT 
Tél. 05 53 31 88 88 
mail cias@sarlat.fr 

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 



05 53 53 53 53 
La Fournerie - 24200 Vézac

PA R  S Y M PAT H I E

Borietta  
chambres d’hôtes

www.borietta-perigord.com



ÉGLISE
SAINT-URBAIN

L’Eglise romane Saint-Urbain, joyau culturel 
et religieux de Vézac, classée monument 

historique depuis 1974 est enfin restaurée après 
des années de travaux.

Bâtie au 12ème et 14ème siècle, et comportant une 
magnifique toiture de lauzes, elle a bénéficié 
pour près de 405.000 euros d’investissements :  

-  236.000 euros à charge de la Commune de 
Vézac,

- 74.000 euros à charge de la Région,

- 52.000 euros à charge du Département,

-  43.000 euros à charge des Affaires Culturelles.
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Le moulin du Trel datant du 12ème siècle 
appartenait au Château de Beynac. C’était 

un moulin dit «BANAL». Ce qui veut dire 
que les habitants de la seigneurie de Beynac 
avaient obligation de faire moudre leurs 
grains et écraser leurs noix au Moulin. En 
contrepartie, le Seigneur de Beynac prélevait 
alors un pourcentage sur la farine et l’huile. 

Passionné par les moulins, Pascal Vidal a été 
séduit par ce moulin et a souhaité marier son 
activité de Foie gras à la fabrication d’huile 
de noix. 

En découvrant ce moulin, Pascal Vidal a de 
suite eu l’envie et la détermination de le faire 
renaître de ses «cendres»… Et c’est en 2016 
que Pascal et Benjamin Vidal, son fils, ont donc 
entrepris de vastes travaux de rénovation 
et de remise en état de fonctionnement de 
l’outil de production grâce à l’intervention 
d’entreprises spécialisées.

Le moulin 
du TREL
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Travaux
et Voiries

Au chapitre des travaux, nous sommes au regret 
de vous informer du faible nombre de réalisation 

compte tenu du contexte économique perturbé.

Au nombre de ceux ci :

-  Achèvement et réception des travaux de rénovation 
de l’église Saint-Urbain.

-  A l’initiative d’EPIDOR et financé par les loueurs 
de canoes, terrassement au pont de Fayrac pour 
pallier les contraintes liées à l’émergence d’un îlot 
de galets rendant difficile l’accostage.

-  Aboutissement du processus de reprise de 
concessions abandonnées au cimetière.

-  Les travaux de voirie programmés pour cet 
automne sont reportés au printemps ( chemin des 
Pierriers, Faye Basse, rue Louis Aragon, impasse 
Stendhal, renforcement du talus rue François 
Mitterrand) ainsi que ceux à réaliser sous l’égide 
de la Com Com  (route des Castanahés, route Yves 
du Manoir).

Au niveau des investissements, nous avons procédé 
au remplacement de la chaudière gaz et au 
renouvellement du mobilier et du parc informatique 
des postes de secrétariat.

Remplacement du ballon CHARLATTE à la station 
d’irrigation.

Nous réfléchissons également à la réhabilitation de 
la seconde classe de l’école et autres projets dont 
nous vous tiendrons informés.

Petit message pour vous informer que les travaux 
de consolidation et sécurisation du ponton sur 

la Bulide ont été réalisés par le SMETAP (Syndicat 
Mixte D’études et de Travaux pour l’Aménagement 
et la Protection de la rivière Dordogne), de même 
que les travaux de coupe sélective sur érables 
négundo en aval de la Bulide.

15
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LA BULIDE



MATÉRIEL AGRICOLE

BÉRINGUIER
La Fournerie  

24220 VÉZAC  

Tél : 05 53 59 18 73 
Fax : 05 53 29 63 67

Mail : beringuier.jl@wanadoo.fr

La Fournerie  
24220 VÉZAC  

Tél : 05 53 59 08 49 
Fax : 05 53 29 63 67

Mail : locavezac@orange.fr

MATÉRIEL À LOUER

LOCAVÉZAC

Maître d’œuvre

Tél. 06 88 22 31 55

w w w. v i n c e n t - g r a s s i . f r

Av. de Madrazès - 24200 SARLAT
Tél. 05 53 29 40 05 - vgmo@orange.fr

Les  j a rd ins  suspendus  de  Marqueyssac
Belvédère de la Dordogne - Ouvert tous les jours toute l’année

MMaarrqquueeyyssssaacc  eenn  22002211  ::  ddeess  éévvèènneemmeennttss  eett  ddeess  aanniimmaattiioonnss  ppoouurr  ttoouuttee  llaa  ffaammiillllee  !!  
 S’AMUSER

Lors de La grande chasse aux œufs de Pâques.
et grâce aux aires de jeux aménagées.

 AIGUISER SA CURIOSITÉ
En découvrant un dinosaure de 150 millions d’années et les 
particularités d’un salon XIXe reconstitué dans le château.

  PRENDRE DE LA HAUTEUR
Grâce à la Via Ferrata, aux leçons d’initiation à l’escalade mais aussi  

en explorant les cabanes et le parcours-filet après le Belvédère.

  ET TROUVER DANS LA NATURE UNE SOURCE INÉPUISABLE  
DE CRÉATION ET D’INSPIRATION

En admirant des installations contemporaines inédites des artistes de la GALERIE RE.RIGGLE,  
les nombreux objets façonnés par l’atelier du tourneur sur buis  

et la créativité des Petits curieux de nature.

  SAVOURER UN MOMENT D’EXCEPTION…
 …EN DÉCOUVRANT LES JARDINS COMME VOUS NE LES AVEZ JAMAIS VUS 

lors de Rendez-Vous aux Jardins le dimanche 6 juin et de Marqueyssac  
aux Chandelles, le samedi 5 juin et tous les jeudis soir de juillet et août.

Entrée gratuite pour les enfants de moins de 10 ans
Carte d’abonnement à 25e (entrée illimitée valable 1 an sauf chandelles) 

Retrouver notre programmation complète sur marqueyssac.com - Tél. 05 53 31 36 36 



Les  j a rd ins  suspendus  de  Marqueyssac
Belvédère de la Dordogne - Ouvert tous les jours toute l’année

MMaarrqquueeyyssssaacc  eenn  22002211  ::  ddeess  éévvèènneemmeennttss  eett  ddeess  aanniimmaattiioonnss  ppoouurr  ttoouuttee  llaa  ffaammiillllee  !!  
 S’AMUSER

Lors de La grande chasse aux œufs de Pâques.
et grâce aux aires de jeux aménagées.

 AIGUISER SA CURIOSITÉ
En découvrant un dinosaure de 150 millions d’années et les 
particularités d’un salon XIXe reconstitué dans le château.

  PRENDRE DE LA HAUTEUR
Grâce à la Via Ferrata, aux leçons d’initiation à l’escalade mais aussi  

en explorant les cabanes et le parcours-filet après le Belvédère.

  ET TROUVER DANS LA NATURE UNE SOURCE INÉPUISABLE  
DE CRÉATION ET D’INSPIRATION

En admirant des installations contemporaines inédites des artistes de la GALERIE RE.RIGGLE,  
les nombreux objets façonnés par l’atelier du tourneur sur buis  

et la créativité des Petits curieux de nature.

  SAVOURER UN MOMENT D’EXCEPTION…
 …EN DÉCOUVRANT LES JARDINS COMME VOUS NE LES AVEZ JAMAIS VUS 

lors de Rendez-Vous aux Jardins le dimanche 6 juin et de Marqueyssac  
aux Chandelles, le samedi 5 juin et tous les jeudis soir de juillet et août.

Entrée gratuite pour les enfants de moins de 10 ans
Carte d’abonnement à 25e (entrée illimitée valable 1 an sauf chandelles) 

Retrouver notre programmation complète sur marqueyssac.com - Tél. 05 53 31 36 36 



Notre 
Cimetière
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La procédure de reprise des concessions 
abandonnées menée par l’équipe de Jean-

Claude CASTAGNAU est terminée. La mairie 
dispose maintenant de quelques concessions 
simples ou doubles et nous allons pouvoir 
satisfaire les demandes en attente. 

Sachant que le délai nécessaire pour reprendre 
des concessions en état d’abandon est de 3 
ans minimun, une nouvelle procédure va être 
entamée.



Amicale 
laïque

Pendant cette année 2019/2020, les activités 
de l’amicale laïque ont été perturbées par 

la pandémie.
Cependant, trois projets ont pu se réaliser :
-  Un vide grenier enfants à l’automne,
-  Un loto (très réussi) avant le premier 

confinement,
-  Le vide grenier habituel entre les deux 

confinements, le 16 août.
 
L’assemblée générale a eu lieu le 6 octobre et 
une partie du bureau a été renouvelée :
Présidente: Véronique Roque
Vice-président: Fabien Mazère
Secrétaire: Arnaud Rathier
Secrétaire adjointe: Marion Besse
Trésorière: Christiane Sénèque
Trésorière adjointe: Marie-Jo Roblès
 
L’amicale est toujours à la recherche de 
nouveaux membres pour soutenir l’équipe 
même ponctuellement.

 
Afin de soutenir le cinéma Rex (avec qui nous 
avons organisé d’agréables cinés en plein air) et 
en raison de l’interdiction de sorties scolaires, 
l’amicale a offert, juste avant les vacances de 
Toussaint, deux places de cinéma à chaque 
enfant du RPI.
 
Et le Père Noël ne saurait oublier nos «petits»!

Ce mercredi 11 
novembre, une 

délégation du Conseil 
Municipal, conduite par 
le Maire, Christian Robles, 
a déposé une gerbe de 
fleurs au Monument aux 
morts en hommage aux 
vézacois tombés au champ 
d’honneur lors de la grande 
guerre.
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cérémonie
11 novembre



HATHA 

YOGA
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Namasté, je m’appelle Isabelle Berteau, je 
suis Professeure de Yoga diplômée par 

laFédération Nationale des Professeurs de Yoga. 
Je favorise un Yoga de proximité en proposant 
des cours pour tout public à Vézac, les lundi à 
19h et mercredi 9h15 depuis 3 ans maintenant.
L’approfondissement des différents aspects du 
Yoga à travers une solide formation de Hatha 
Yoga enrichie de perfectionnements réguliers, 
me permet de proposer et d’adapter les 
techniques de yoga traditionnel à tout public 
avec authenticité, attention, et bienveillance.
Je cherche à partager le bonheur de pratiquer une 
discipline qui permet d’harmoniser l’énergie qui 
circule en nous, l’équilibre, la joie et paix intérieure.

Votre force intérieure (stabilité et confiance en 
soi) , souplesse ( physique et mentale ) et maîtrise 
de l’esprit seront améliorées. Vous en ressortirez 
revitalisé, vivifié et en même temps, apaisé.
Mes séances sont personnalisées et adaptées 
pour tous les niveaux. Je propose des 
variations qui conviennent à chaque élève, 
selon ses capacités du moment, et ce dans une 
ambiance sereine, chaleureuse et détendue. Sans 
compétition et sans jugement. 
Pour cheminer en confiance et en conscience, et 
installer l’harmonie en soi et autour de soi.

Au plaisir de vous rencontrer.  Isabelle
http://isabelle-berteau-hatha-yoga.com



Cette année 2021, le Club Canin du Périgord 
Noir fêtera ses 50 ans. Il a été créé en 

décembre 1971. Il s’appelait alors « Club du Chien 
de Défense et de Police du Périgord Noir». Il y 
avait 2 terrains d’entrainement, un situé à Saint 
Cyprien et un situé dans « la Combe de Lama » 
à Vézac.

En 1993 il est mis en sommeil avant de repartir 
en 1999 et il est alors rebaptisé « Club Canin du 
Périgord Noir » et se trouve à ce moment là sur 
les hauteurs de Beynac. Puis il revient à Vézac en 
2005 où il s’y trouve toujours ainsi que son siège 
social. 

Depuis cette date le club n’a cessé de porter 
haut les couleurs de Vézac avec des chiens qui 
l’ont représenté au plus haut niveau. Depuis 
2005 12 chiens sont allés à la Coupe et aux 
Championnats de France dont Pirate qui reste 
le plus jeune chien de l’histoire à avoir fait une 
Coupe de France et 3 chiens du club ont gagné 
ces Championnats ou cette Coupe. Ensuite 5 
chiens sont aussi allés aux Championnats du 
Monde dont encore Pirate qui était le plus jeune 
chien de ces Championnats en 2003. 

Le Club a aussi organisé 2 Coupes de France de 
chiens de recherche et 1 Coupe de France de 
RCi (450 personnes présentes pendant 4 jours) 
avec la plus belle organisation de tous les temps 
et qui n’a encore jamais été égalé à nos jours. 
Vézac était alors connu dans la France entière.

Le Club Canin pratique le RCI (Règlement 
Concours International), épreuve très exigeante 
car très complète et comportant 3 épreuves : 1 
de recherche, 1 d’obéissance pure avec marche 
au pied, rapport d’objet, saut de palissade, etc… 
et 1 de défense avec recherche du malfaiteur 
neutralisation et intervention.

De ce fait les chiens doivent être entrainés 
véritablement comme des athlètes. L’an dernier 
(2020) le Club n’a pas pu organiser de concours 
en raison de la pandémie. Mais ce n’est que partie 
remise pour 2021. Mais le rendez vous est déjà pris 
pour Fêter  ses 50 ans. Et vous en serez informé. 

Les ateliers ludiques en Anglais sont de retour 
cette année à Vézac !

Destinés aux enfants de 3 à 12 ans, ces ateliers ont 
pour objectif de rendre accessible l'apprentissage 
de l'anglais dès le plus jeune age de manière 
ludique. L'activité se déroule dans l'ancienne 
bibliothèque de Vézac de 17h à 18h ce qui permet 
au enfants du RPI de s'y rendre directement après 
l'école. Une vingtaine d'enfants du RPI sont inscrits 
pour ce trimestre et repartis en 3 groupes : Lundi 

et jeudi 
pour les 
CE2 / 
CM1 / CM2 et mardi pour les enfants de la petite 
section au CE1. 
Les enfants se familiarisent avec la langue 
anglaise grâce à des jeux, des comptines, des 
histoires, des jeux de rôle... 
Rien de tel que d'apprendre en s'amusant ! 

AFTER  
School
Club

CLub 
Canin 21

pour plus d’informations

Stéphane Depenweiler
06.81.22.01.50





pour plus d’informations

Mail : marierose24@gmail.com
Tél. 06 56 76 88 02

Dans ce moulin qu’ils ont patiemment nettoyé 
et remis en état pendant une quinzaine 

d’années sur ses deniers personnels, Élie et 
Pierrette Coustaty et leurs enfants sont heureux 
de faire revivre ce lieu au cœur de la commune 
de Vézac. Alimenté par le Pontou qui prend sa 
source à Saint André d’Allas et se jette dans la 
Dordogne à Beynac, il est revenu à la vie et aux 
yeux de tous à partir de 1994.

Le projet de départ des Meules du Moulin de 
l’Evêque était la restauration d’un patrimoine 
oublié au cœur du Périgord Noir près de Sarlat. Il 
n’aurait pas été cohérent sans la mise en œuvre de 
la production de farine, matière première de base 
de notre alimentation depuis des siècles. Ce lieu, à 
l’atmosphère si particulière, est dédié à l’immersion 
totale au cœur de ce qui fait la magie du grain, 

du moulin, de la farine, des odeurs si simples et 
pourtant génératrices de tant d’émotions.

LE MOULIN DE L’ÉVÊQUE NOURRIT LE 
PROJET :

-  De continuer, à restaurer le patrimoine meunier du lieu,
-  De participer au maintien de la biodiversité sur 

les affluents de la dordogne (préservation de 
la faune comme la loutre et la flore comme les 
orchidées sauvages),

-  Etre un maillon de la chaine du bio sur le 
secteur, et par l’action de meunerie valoriser 
les céréales,

-   Etre un partenaire tant de l’agriculteur que du 
consommateur local,

-  Continuer à écouter les savoirs meuniers, plus 
largement du patrimoine et aider ceux qui ont 
des projets similaires à travers les associations 
et les réseaux de compétences.

Nous vous attendons pour une visite commentée 
sur réservation et la boutique où vous trouverez 
des farines de blé, sarrasin, petit épeautre et 
seigle issus de notre terroir pour vous régaler 
tout au long de l’année.

Pour vous conseiller également dans vos démarches en cas 
de litiges, il existe le point d’accès au droit. C’est un espace 

réservé à la consultation de nombreux documents. Il permet 
aux usagers d’avoir un interlocuteur qui les écoute, les conseille, 
et les oriente vers des professionnels de justice (conciliateur, 
avocats, associations de défense des droits). Accès 

au droit

Le moulin 
de l’Evêque
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pour plus d’informations

Situé au 1er étage du Palais de justice, il est 
joignable par téléphone au 05 53 31 83 47 les 

mardis et mercredis de 10h à 12h et de 14h à 16h 
ainsi que les jeudis de 10h à 12h. 

e-mail  : sarlat.pad@orange.fr



J’aime 
Beynac

Pendant le premier confinement, le 
département, la communauté de communes 

et la commune de Vézac se sont unies pour 
distribuer un masque tissu lavable à tous 
les vézacois. Nos couturières vézacoises 
ont largement contribué à la réussite de 
cette opération et nous les remercions bien 
sincèrement. Il reste encore quelques masques 
tissu à la mairie qui sont à votre disposition en 
cas de besoin. 

Le dimanche 23 août, au pont de 
Fayrac à Vézac, quelques groupes 

épars étaient rassemblés pour dire leur 
opposition au projet de déviation de 
Beynac.

COVID
19

SAUVONS
LA vallée
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Le 13 septembre dernier, à l’initiative 
de l’association «J’aime Beynac 

et sa vallée» a été organisé un 
rassemblement citoyen en faveur de 
la réalisation du contournement de 
Beynac.

Cette manifestation a rassemblé près 
de 2000 personnes soucieuses de 
défendre la ruralité en Dordogne, 
parmi lesquels figuraient de très 
nombreux élus du Département.



feu de 
broussaille

Depuis toujours, nos prédécesseurs vous 
tenaient informés des décisions du Conseil 

municipal par la publication régulière d’une longue 
liste, dans ce petit journal.

Souvent, il nous est revenu que nos administrés 
trouvaient cette liste trop exhaustive et son écriture 
trop petite pour être accessible à tous.

Le Conseil en place a également à cœur, de vous 
permettre de suivre ses actions et les décisions du 
Conseil municipal.

Soucieux de garantir la plus totale transparence, 
mais aussi de promouvoir  l’innovation dans de 
nombreux domaines, nous vous proposons de 
retrouver, sous une forme plus moderne, ces 
informations ô combien importantes pour la vie de 
notre communauté citoyenne.

C’est pourquoi, dorénavant, vous serez amenés 
à consulter tous les renseignements utiles dont 
vous auriez besoin et inhérents au fonctionnement 
de votre Commune, ainsi que l’ensemble des 
décisions prises par votre Conseil municipal, à 
l’adresse internet suivante :

Information
du conseil
municipal

http://www.vezac24.fr 
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Consignes données par la préfecture

Le principe est l’interdiction générale des brûlages 
à l’air libre de déchets verts (et totale des autres 

déchats), quelle que soit la méthode utilisée, tas, 
cordons, incinérateurs, ecobuages. Mais il y a des 
nuances. Le brûlage est presque totalement interdit 
dans les communes urbaines et peut être toléré à 
certaines conditions en milieu rural.

Ainsi, dans ces zones, les propriétaires, qu’ils soient 
particuliers, exploitants agricoles ou forestiers, 
peuvent pratiquer des brûlages après avoir 
effectué une déclaration en mairie au moins trois 
jours avant la date prévue. Les feux ne peuvent 
être pratiqués que du 1er Octobre au dernier jour 
de Février, entre 10 et 16 heures.

Oui, après déclaration en mairie, s’il s’agit de 
brûler des déchets verts issus des obligations 
légales de débroussaillement (50 mètres autour 
des habitations et 10 mètres de part et d’autres 
des voies privées).

Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être 
puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 450€. 
Mais les sanctions sont bien supérieures en cas de 
sinistre. L’arrêté préfectoral peut être consulté sur 
le site internet de la préfecture : dordogne.gouv.fr.

Vous y trouverez aussi la liste des communes 
considérées comme rurales et un modèle 
d’imprimé de déclaration de brûlage.
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SARL DELMOND TRANSPORT NEGOCE 
Transport Frigorifique France Europe

ROUTE DE LA PLAINE 
LIEU DIT BEAUREPOS

24220 VÉZAC
Tél. : 05 53 28 65 67

mail : delmond.transport@gmail.com

SARL DELMOND AGRI
Vente Asperges - Noix vertes - Noix sèches 

Travaux agricoles
ROUTE DE LA PLAINE 
LIEU DIT BEAUREPOS

24220 VÉZAC
Tél. : 05 53 28 65 67

mail : palmiperigord@gmail.com

DELMOND TRANSPORT NEGOCE

DELMOND AGRI



sas BATAILLON Frères
S A R L A T

STUDIO DE CRÉATION
GRAPHIQUE

IMPRIMERIE - SITE INTERNET
SIGNALÉTIQUE - ENSEIGNE

DÉCO DE VÉHICULE

PAPETERIE
MOBILIER DE BUREAU

BEAUX-ARTS
LOISIRS CRÉATIFS
ENCADREMENT

TIRAGE PHOTOS
ALBUM - POSTER

PHOTOS D’IDENTITÉ

AVENUE ARISTIDE BRIAND - 24200 SARLAT
TÉL. 05 53 59 33 78

suivez-nous sur les réseaux !

Une promenade 
commentée d’une heure 

vous fera découvrir  
les 5 plus beaux châteaux 

de la vallée de la 
Dordogne, en vous faisant 

rêver au fil de l’eau…

OUVERT du 1er AVRIL
AU 1er NOVEMBRE

Tél. 05 53 29 40 95
Fax. 05 53 59 62 51
Port. 06 82 28 08 70

Les Caminades
24250 LA ROQUE-GAGEAC





 

 

 

COMMUNE DE VEZAC 
24220 

 

       Bulletin de consentement 
 
Afin de faciliter notre communication, la municipalité vous propose de compléter ce formulaire : 
 
   

Monsieur, Madame                         Madame                                   Monsieur  
 

 
Nom * :  ...............................................................................  

Prénom * :  ..........................................................................  

Adresse * :  .........................................................................  

Téléphone  Portable * :  ......................................................  

Mail * :  ................................................................................  

Souhaitez-vous : * 
(cochez les cases) 
 

                     Par mail 
 Recevoir la lettre d’information de la Commune.   

               Distribution papier 
 

 
 Être convié(e) à certaines manifestations organisées par la municipalité. 
   

  
 

 Vous avez plus de 65 ans ou êtes une personne fragilisée de plus de 60 ans qui souhaite      
 être inscrite sur un registre de sécurité sanitaire (Covid 19), catastrophes naturelles ou    

   canicule. 
 

A Vézac, le  ...................................  
 
Signature * : 
 
 
*données obligatoires  
En fournissant vos données personnelles, vous acceptez qu’elles soient utilisées pour mener à bien 
votre demande. Conformément à la loi informatique et libertés de 1978, modifiée par la loi du 20 juin 
2018 et le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification, à la limitation des traitements, à la suppression des données vous concernant .Vous seul(e) 
pouvez exercer vos droits sur vos propres données et celles des enfants mineurs dont vous êtes 
responsable en contactant le délégué à la protection des données : ATD 24, 2 place Hoche, 24000 
Périgueux ou par mail : dpd.mutualise@atd24.fr  ou à la mairie de Vézac : mairie@vezac24.fr  

 
Merci de retourner ce bulletin complété et signé à la Mairie de Vézac 

 1 place Régis Magnol – 24220 Vézac – tél : 05 53 29 50 25 – mairie@vezac24.fr 
 



Les Conseillers municipaux, Nathalie Chazarin, Séverine 
Laflaquière et Vincent Grassi, en pleine action pour 

décorer les abords de la Mairie.

Notre association dédiée à la pratique du 
football vit une situation difficile liée au 

contexte sanitaire.

En effet, la reprise après la trêve hivernale 
a été contrariée par la mise en œuvre du 1er 
confinement mi-mars.

L’interruption estivale à l’issue de laquelle 
devaient reprendre les entraînements,courant 
octobre nous a laissé l’espoir d’un retour à 
la normale pour la saison 2020-2021, espoir 
déçu par une seconde vague de l’épidémie 
qui compromet la pratique de notre sport, 
probablement jusqu’au printemps.

Pour information, et dans l’attente de la 
prochaine assemblée générale, vous pouvez 
vous rapprocher de : 

Pascal TRÉMOULET
06 42 32 45 66

Ce dernier, cumule provisoirement les fonctions 
de Président et Trésorier en remplacement de 
Christian Robles démissionnaire et du Secrétaire :

Arnaud RATHIER
06 74 10 83 16

Le dimanche 
23 février 

dernier, la 
municipalité 
de Vézac a 
organisé son traditionnel déjeuners des ainés à la 
salle des fêtes.

Une cinquantaine de personnes étaient rassemblées 
pour déguster un délicieux déjeuner concocté par 
Béatrice.

les 
colverts
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Repas
des aînés

Décors
de Noël
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sictom
Vézac

la ramée
1 OM 5m3

1 CS 5m3

1 VERRE 4m3

CIMETIÈRE
ENTERRÉES
1 OM 5m3

1 CS 5m3

1 VERRE 4m3

GC 9650€ TTC

le brugal
semi-ENTERRÉES
1 OM 5m3

1 CS 5m3

1 VERRE 4m3

GC 4800€ TTC

la gare
ENTERRÉES
1 OM 5m3

1 CS 5m3

1 VERRE 4m3

GC 4850€ TTC

STADE
1 OM 5m3

1 CS 5m3

1 VERRE 4m3

Repas
des aînés

MAIS, QU’Y A-T-IL DANS 
NOS SACS NOIRS ? 

D’après une étude menée en 
2017 sur les sacs noirs de notre 
secteur, de nombreux embal-
lages, papiers, verres et autres, y 
sont encore présents.

• Les déchets évitables : tout ce qui peut être évité en modifiant nos 
comportements d’achat ou de tri(bouteille d’eau, couches bébé, vaisselle 
jetable, alimentaires non consommés avec ou sans emballage,imprimés publicitaires).
• Les déchets compostables : restes alimentaires, végétaux de jardin, carton brun, essuie-tout et 
mouchoirsen papier.
• Les déchets recyclables (EMR) : papiers, emballages en plastique, en carton, en métal, en brique 
alimentaire et en verre.
• Les autres collectes : appareils électriques, jouets, textiles, produits chimiques, piles.
Les aiguilles (seringues), les bidons de combustibles, les médicaments non utilisés ont leur place 
dans des filières de collecte séparée soit par le biais des déchèteries soit par celui de professionnels 
(pharmacie).
• Les déchets résiduels (OMR) : Mis dans le sac noir, ces déchets ne peuvent pas être recyclés, 
valorisés ou réutilisés 

Comment sera calculée à partir de 2023 la redevance incitative qui remplacera l’actuelle taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères ? Vous trouverez tous les détails sur notre site : vezac24.fr

Les ordures ménagères 
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des filières de collecte séparée soit par le biais des déchèteries soit par celui de professionnels 
(pharmacie). 
_Les déchets résiduels (OMR) : Mis dans le sac noir, ces déchets ne peuvent pas être recyclés, 
valorisés ou réutilisés  

Comment sera calculée  à partir de 2023 la redevance incitative qui remplacera l’actuelle taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères ? Vous trouverez tous les détails sur notre site : vezac24.fr 
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Les ordures ménagères 

 

MAIS QU’Y A-T-IL DANS NOS SACS NOIRS ? 
D’après une étude menée en 2017 sur les sacs noirs de notre secteur, de nombreux emballages, 
papiers, verres et autres, y sont encore présents. 

  

_Les déchets évitables : tout ce qui peut être évité en modifiant nos comportements d’achat ou de 
tri(bouteille d’eau, couches bébé, vaisselle jetable, alimentaires non consommés avec ou sans 
emballage,imprimés publicitaires). 
_Les déchets compostables : restes alimentaires, végétaux de jardin, carton brun, essuie-tout et 
mouchoirsen papier. 
_Les déchets recyclables (EMR) : papiers, emballages en plastique, en carton, en métal, en brique 
alimentaire et en verre. 
_Les autres collectes : appareils électriques, jouets, textiles, produits chimiques, piles. 
Les aiguilles (seringues), les bidons de combustibles, les médicaments non utilisés ont leur place dans 
des filières de collecte séparée soit par le biais des déchèteries soit par celui de professionnels 
(pharmacie). 
_Les déchets résiduels (OMR) : Mis dans le sac noir, ces déchets ne peuvent pas être recyclés, 
valorisés ou réutilisés  

Comment sera calculée  à partir de 2023 la redevance incitative qui remplacera l’actuelle taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères ? Vous trouverez tous les détails sur notre site : vezac24.fr 
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